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 n°227 286 du 10 octobre 2019 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DE BOUYALSKI  

Boulevard Louis Schmidt, 56 

1040 ETTERBEEK 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mars 2019, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d’ordre de quitter le territoire, prise le 20 février 2019 et notifiée 

le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 mars 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 7 mai 2019 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2019. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. VAN DER HAERT loco Me C. DE BOUYALSKI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause  

 

1.1.  La requérante est arrivée en Belgique à une date indéterminée.  

 

1.2. En date du 20 février 2019, la partie défenderesse a pris à son égard un ordre de quitter le territoire. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«      MOTIF DE LA DECISION : 
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Préalablement à cette décision, l'intéressée a été entendue par la zone de police de Schaerbeek St-

Josse Evere le 20/02/2019 et ses déclarations ont été prises en compte. 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant/des articles suivants de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

[x] 2°  

O l'étranger non soumis à l'obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale 

de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l'article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n'est pas dépassé. 

 

L'intéressée demeure sur les territoires des Etats Schengen plus de trois mois: depuis le 14/08/2018 

selon son dernier cachet d'entrée dans son passeport. 

 

Art 74/13 : 

L'intéressée a été entendue le 20/02/2019 par la zone de police de Schaerbeek St.-Josse Evere et 

déclare qu'elle fait des aller-retours dans son pays pour voir son fils en Albanie, qu'elle ne sait pas 

pourquoi elle est venue en Belgique et qu'elle veut se marier avec M. [C.C.] ([…]à Uccle, nat. belge). 

 

Selon le rapport administratif, l'intéressée aurait une vie commune avec M. [C.C.] ([…] à Uccle, nat. 

belge). Elle déclare séjourner au domicile de celui-ci. Concernant la prétendue violation de l'art. 8 

CEDH, on peut considérer que le retour au pays d'origine afin de demander l'autorisation de séjour n'est 

pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. Dans son arrêt (n° 27844) du 

27.05.2009, le Conseil du contentieux des étrangers déclare que "Le Conseil souligne que l'article 8 de 

la CEDH, n'est pas une licence pouvant être considérée comme permettant d'invalider les dispositions 

de la loi des étrangers contre la requérante." En outre la jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une 

séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l'immigration ne peut pas être 

considéré[e] comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993; CE n°48.653 du 

20 juillet 1994; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). De plus, son intention de mariage enregistrée le 

18/12/2018 à la commune de Schaerbeek ne lui donne pas automatiquement droit à un séjour ».  

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation de l’article 8 et de l’article 12 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH), 

de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (Charte), de l’article 22 de la 

Constitution, des articles 62 et 74/13 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (LE), des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe général du droit d’être entendu, des principes 

de bonne administration, et particulièrement le devoir de minutie, de prudence, de gestion 

consciencieuse, et les principes du raisonnable et de proportionnalité ». 

 

2.2. Dans une première branche, ayant trait à la « violation du droit fondamental à la vie privée et 

familiale protégé par les articles 8 et 12 CEDH, par l’article 7 de la Charte et par l’article 22 de la 

Constitution, de l’article 74/13 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (LE), des principes de bonne administration, et particulièrement le devoir 

de minutie, de prudence, de gestion consciencieuse, et les principes du raisonnable et de 

proportionnalité », elle expose que « La décision attaquée porte une atteinte disproportionnée au droit à 

la vie privée et familiale de Madame [N.]. L’article 8 de la Convention européenne des Droits de 

l’Homme dispose que : « […] ». L’article 8 de la CEDH est une norme de droit supérieure, qui consacre 

un droit fondamental, dont les particuliers peuvent directement se prévaloir devant les autorités 

administratives et juridictionnelles en Belgique. L’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne prévoit que : « […] ». L’article 22 de la Constitution consacre également le respect 

de la vie privée et familiale. Le droit au respect de la vie privée n’a pas uniquement pour vocation de 

protéger l’individu dans son intimité mais également de le protéger dans le développement de soi, dans 

sa relation avec autrui. Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée ou familiale est 

invoqué, la juridiction examine d’abord s’il existe une vie privée ou familiale au sens de la Convention, 

avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. - Existence d’une vie familiale Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et familiale, la juridiction doit se placer au moment 



  

 

 

CCE X - Page 3 

où l’acte attaqué a été pris. L’article 8 de la Convention ne définit pas la notion de « vie familiale », ni la 

notion de « vie privée ». Ces deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En l’absence d’une définition légale de la vie familiale, la Cour 

Européenne des Droits de l’Homme énonce, dans sa jurisprudence, que ce sont les liens familiaux de 

facto qui seront examinés à la lumière de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme. La vie privée englobe le droit pour l’individu de nouer et développer des relations avec ses 

semblables. Ledit article 8 garantit la protection du développement, sans ingérences extérieures, de la 

personnalité de chaque individu dans les relations avec ses semblables. La vie privée peut être définie 

comme le cadre habituel d’existence de tout individu. Il ressort de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’homme (ci-après « Cour EDH ») que le lien familial entre des conjoints ou 

partenaires doit être présumé. En outre, l’article 12 de la Convention européenne des droits de l’homme 

stipule que : « […] ». En l’espèce, la vie familiale effective en Belgique de Madame [N.] ne fait aucun 

doute. Elle ressort du dossier administratif et elle avait été explicitée par Madame [N.] lors de son 

audition par la police le 20.02.2019. Elle est d’ailleurs reconnue par l’administration qui a reconnu 

l’existence d’une vie commune de Madame [N.] avec Monsieur [C.] et leur projet de mariage. En effet, 

Madame [N.] est en couple depuis plusieurs années avec Monsieur [C.]. Depuis plusieurs mois, ils ont 

pour projet de se marier et ont entamé les différentes démarches nécessaires pour ce faire. Ainsi, ils ont 

récolté tous les documents et ont obtenu, le 18.12.2018, l’accusé de réception enregistrant leur 

déclaration de mariage (pièce 4). Le mariage en tant que tel devait être célébré le 23.01.2019. L’Officier 

de l’état civil a décidé de surseoir à la célébration pour vérifier l’intention des parties, comme il est 

aujourd’hui d’usage (usage par ailleurs contestable) lorsqu’un des deux partenaires est en séjour 

irrégulier (pièce 5). La réalité de la relation de Madame [N.] et Monsieur [C.] est toutefois attestée par 

[de] nombreux éléments dans le dossier de sorte que la décision de l’Officier de l’état civil de célébrer le 

mariage devrait être positive. Madame [N.] est par ailleurs enceinte de Monsieur [C.]. Son 

accouchement est prévu pour début août 2019. Cette grossesse est attestée par un certificat médical 

(pièce 6) et avait été explicitement mentionnée par Madame [N.] dans le cadre de ses démarches. Vu 

les éléments supra, il y a lieu de conclure que la requérante entretient bel et bien une vie privée et 

familiale en Belgique et qu’elle entre donc dans le champ d’application des articles 8 et 12 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme. - Ingérence disproportionnée dans le droit à la vie 

privée et familiale Quant à l’atteinte à la vie privée ou familiale, lorsqu’il s’agit d’une première admission 

ou d’un séjour illégal, la Cour européenne des droits de l’homme considère qu’il convient d’examiner si 

l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée ou 

familiale. Cet examen s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette 

mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de 

l’article 8 de la Convention. Autrement dit, en application de l’article 8 de la Convention, toute ingérence 

dans la vie privée et familiale ne peut être admise que sur base du respect du principe de 

proportionnalité. Il importe dès lors à la partie adverse de montrer qu’elle a le souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte au droit du requérant au respect de sa vie privée et 

familiale. Il faut tenir compte, d’une part, du fait que les exigences de l’article 8 de la Convention, tout 

comme celles des autres dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple 

bon vouloir ou de l'arrangement pratique et, d’autre part, du fait que cet article prévaut sur les 

dispositions de la [Loi]. La Cour précise : « (...) l'Etat doit ménager un juste équilibre entre les intérêts 

concurrents de l'individu et de la communauté dans son ensemble. Dans un cas comme dans l'autre, 

toutefois, l'Etat jouit d'une certaine marge d'appréciation. De surcroît, l'article 8 n'emporte pas une 

obligation générale pour un Etat de respecter le choix par des immigrants de leur pays de résidence et 

d'autoriser le regroupement familial sur le territoire de ce pays. (...). Les facteurs à prendre en 

considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement entrave à la vie 

familiale, l'étendue des liens que les personnes concernées ont avec l'Etat contractant en cause, la 

question de savoir s’il existe ou non des obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays 

d'origine d'une ou plusieurs des personnes concernées et celle de savoir s'il existe des éléments 

touchant au contrôle de l'immigration (par exemple, des précédents d'infractions aux lois sur 

l’'immigration) ou des considérations d'ordre public pesant en faveur d'une exclusion (Solomon c. Pays-

Bas (déc.), no 44328/98, 5 septembre 2000). Un autre point important est celui de savoir si la vie 

familiale en cause s'est développée à une époque où les personnes concernées savaient que la 

situation au regard des règles d'immigration de l'une d'elles était telle qu'il était clair immédiatement que 

le maintien de cette vie familiale au sein de l'Etat hôte revêtirait d'emblée un caractère précaire. La Cour 

a précédemment jugé que lorsque tel est le cas ce n'est que dans des circonstances particulièrement 

exceptionnelles que le renvoi du membre de la famille n'ayant pas la nationalité de l'Etat hôte constitue 

une violation de l'article 8 » (Cour EDH 3 juillet 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

38). Il revient donc à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 
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connaissance. La Cour d’appel de Liège, dans un arrêt du 20 janvier 2015 a précisé, concernant une 

personne domiciliée chez sa compagne belge et qui a reçu un ordre de quitter le territoire, que « l’ordre 

de quitter le territoire fait obstacle à cette vie commune et {que} l’État belge commet une faute manifeste 

étant donné qu’il savait que l’intimé cohabitait avec son partenaire et faisait des projets de mariage. Il 

s’agit incontestablement d’un droit individuel qui est protégé par l’article 8 Conv. eur. D.H. ». Dans un 

cas semblable au cas d’espèce, Votre Conseil a déjà jugé que « la partie défenderesse est restée en 

défaut d’expliquer les raisons pour lesquelles les éléments de vie familiale dont la partie requérante peut 

se prévaloir dans le cadre de son mariage avec une Belge ne constitueraient pas un obstacle à la 

délivrance de l’ordre de quitter le territoire avec l’interdiction d’entrée incriminée d’une durée de trois 

ans, alors même que cette durée justifiait qu’une attention particulière y soit accordée ». Dans ce même 

arrêt, Votre Conseil conclut que l’acte attaqué constitue une atteinte disproportionnée à sa vie familiale, 

« dès lors qu’il est suffisamment clair que sa vie familiale en serait sérieusement perturbée en cas 

d’exécution de la décision attaquée ». Dans un arrêt du 21.08.2014, Votre Conseil a considéré que « le 

fait que la requérante se verrait éloignée de son compagnon (…) » et qu’il est « (…) d’autant plus 

important qu’une telle exécution imposerait à la requérante non seulement de quitter le territoire belge, 

mais en outre de ne plus y pénétrer durant 2 ans, (…) constituait une atteinte non justifiée à la vie 

familiale alléguée ». En l’espèce, l’examen que la partie adverse a fait de l’article 8 est nettement 

insuffisant pour pouvoir, ou non, conclure à une ingérence disproportionnée (sic) dans la vie privée et 

familiale de la requérante. En effet, la motivation de l’acte attaqué, concernant la vie privée et familiale 

de la requérante en Belgique, se borne à indiquer que la requérante « déclare qu’elle fait des aller-

retours dans son pays pour voir son fils en Albanie, qu’elle ne sait pas pourquoi elle est venue en 

Belgique et qu’elle veut se marier avec M. [C.C.] ([…] à Uccle, nat. belge). Selon le rapport administratif, 

l’intéressée aurait une vie commune avec M. [C.C.] ([…] à Uccle, nat. belge). Elle déclare séjourner au 

domicile de celui-ci ». De cette motivation, il ressort clairement que l’analyse de la vie privée et familiale 

de la requérante a été bâclée étant donné qu’elle ne contient aucun élément sur la réalité du couple. 

Ainsi, la décision ne contient aucun élément lié à la durée de la relation, au fait que Madame [N.] et 

Monsieur [C.] se côtoient au quotidien depuis des années, à leurs projets futurs de fonder une famille, à 

la grossesse de Madame [N.], etc., alors que l’ensemble de ces éléments a été communiqué par les 

requérants dans le cadre de l’enquête relative à leur mariage. Ces éléments étaient donc tout autant 

disponibles que le rapport de police que la partie adverse se contente de mentionner, et auraient, en 

tout état de cause, pu être produits à première demande si l’administration avait été diligente et avait eu 

le souci d’effectuer une analyse réelle des intérêts à mettre en balance. Par ailleurs, in casu, il convient 

d’avoir égard au fait qu’il est impossible pour Monsieur [C.] d’envisager d’établir sa vie familiale en 

Albanie : il est en effet de nationalité belge, vit en Belgique, y travaille et y a tous ses proches. De plus, 

des allers-retours entre la Belgique et l’Albanie ne permettraient pas à Madame [N.] et Monsieur [C.] de 

continuer à développer leur vie familiale comme ils le souhaitent. Madame [N.] serait forcée d’accoucher 

loin du père de l’enfant et de son futur mari, ce qui est particulièrement disproportionné. Il n’y a en outre 

aucun argument d’ordre public en faveur d’une expulsion : Madame [N.] ne présente aucun danger pour 

l’ordre public. L’acte attaqué ne saurait dès lors être nécessaire à la poursuite d’un des buts légitimes 

repris dans l’article 8 CEDH. La partie adverse n’a donc pas tenu compte des liens familiaux et de la 

situation concrète de la requérante alors qu’elle en avait connaissance. Madame [N.] en avait en effet 

fait part lors de son audition à la police. Il ne ressort pas de l’acte entrepris que la partie défenderesse 

se soit posée la question des conséquences de cette décision au regard des articles précités. La partie 

défenderesse aurait pourtant dû vérifier dans quelle mesure l’acte attaqué n’est pas disproportionné au 

regard de l’article 8, § 2, de la CEDH. Il ne suffit pas d’invoquer simplement l’article 8 CEDH, mais il 

convient d’analyser concrètement s’il est violé pour satisfaire au prescrit de l’article 74/13 de la LE. Au 

vu de l’ensemble de ces éléments, il apparait que la partie adverse ne s’est pas livrée à un examen 

rigoureux et minutieux de la cause et de la vie privée et familiale de Madame [N.] en Belgique. L’acte 

attaqué est par ailleurs particulièrement disproportionné, compte tenu des éléments dans le dossier, et 

de la vie privée et familiale attestée de Madame [N.] en Belgique. Partant, il apparaît que la partie 

défenderesse ne s’est pas livrée à une analyse rigoureuse de la cause afin de vérifier la proportionnalité 

de la mesure prise au regard de la vie privée et familiale de la requérante en Belgique. Elle viole par 

conséquent le droit fondamental de la requérante à la vie privée et familiale protégé, par les articles 8 et 

12 CEDH, par l’article 7 de la Charte et par l’article 22 de la Constitution ainsi que l’article 74/13 de la LE 

et les principes de bonne administration, et particulièrement le devoir de minutie, de prudence, de 

gestion consciencieuse, et les principes du raisonnable et de proportionnalité ». 

 

2.3. Dans une deuxième branche relative à la « violation de l’obligation de motivation formelle contenue 

dans les articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 et l’article 62 de la loi du 15.12.1980 ainsi que l’article 8 

de la CEDH », elle argumente que « La partie adverse viole l’obligation de motivation adéquate qui lui 

incombe ainsi que toutes les dispositions visées dans cette deuxième branche. En premier lieu, la partie 
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adverse n’a pas adéquatement motivé la décision attaquée au regard de l’article 8 de la CEDH. En effet, 

la partie adverse se borne, dans sa motivation écrite, à indiquer que « le retour au pays d’origine afin de 

demander l’autorisation de séjour n’est pas disproportionné » et à citer des décisions de jurisprudence 

de Votre Conseil et du Conseil d’Etat datant, pour la plus récente, de 2009 et ne concernant pas la 

situation particulière du requérant. La partie adverse expose, en résumé, que l’article 8 de la CEDH 

n’empêche pas les Etats membres de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des étrangers dans 

leur territoire. Ce faisant, la partie adverse omet de prendre en considération la situation particulière et 

individuelle de la requérante. La requérante n’est dès lors pas en mesure de comprendre les motifs de 

la décision qui ne se réfèrent pas à sa situation individuelle. Il en résulte une impression d’une 

motivation à l’emporte-pièce, pour le moins stéréotypée, sans prise en considération de la situation 

individuelle de la requérante. Par ailleurs, Madame [N.] a été entendue par la police le 20.02.2019 et 

l’Office des étrangers a pris l’ordre de quitter le territoire attaqué le même jour. Dans ces conditions, l’on 

doute que l’Office ait bénéficié de suffisamment de temps pour examiner concrètement le droit à la vie 

familiale de Madame [N.]. Enfin, Madame [N.] a indiqué aux services de police qu’elle était enceinte. 

Ceux-ci se sont bornés à lui indiquer qu’elle n’apportait aucun document probant or, vu l’état 

d’avancement de sa grossesse (plus de quatre mois), cet élément ne pouvait pas être ignoré. La 

décision n’en fait absolument pas mention de sorte que de réelles questions se posent quant à la prise 

en compte de la situation personnelle et spécifique de Madame [N.] et de la motivation de la décision 

sur ce point. A toutes fins utiles, Madame [N.] joint à la présente la preuve de sa grossesse qui aurait pu 

être apportée dès première demande à la partie adverse (pièce 6). Dès lors, en ne motivant pas 

adéquatement sa décision au regard de l’article 8 de la CEDH, la partie adverse ne permet pas à la 

requérante de comprendre pourquoi son droit à la vie familiale n’a pas en l’espèce primé sur les autres 

intérêts en jeu de sorte qu’elle n’est pas en mesure de comprendre la décision entreprise au regard des 

motifs exposés dans la décision. En deuxième lieu, de manière plus générale, force est de constater 

que l’ensemble de la motivation de la partie adverse est insuffisante. En effet, la décision se limite à 

indiquer : i) que « le retour au pays d’origine afin de demander l’autorisation de séjour n’est pas 

disproportionné », et ii) que « son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit à un 

séjour. Il peut rentrer dans son pays d’origine pour obtenir un visa ». Cette motivation stéréotypée ne 

répond pas à la définition de motivation adéquate qui impose que « Les administrés doivent comprendre 

les raisons pour lesquelles ils reçoivent une décision déterminée, ce qui implique que la motivation doit 

être reprise dans la décision qui leur est notifiée. Cette exigence va cependant au-delà de la seule 

motivation formelle et s'attache à la qualité de la motivation. Une décision bien motivée est une décision 

compréhensible. Le recours à des formulations standards ou trop générales est par conséquent 

inadéquat. Une motivation concise peut suffire si elle est claire et appropriée au cas de l'administré. » 

(http://www.federaalombudsman.be/fr/content/normes-de-bonne-conduite-administrative[)] La décision 

attaquée est laconique et ne se fonde pas sur une série de considérations de droit et de fait de sorte 

que la partie requérante n’est pas en mesure d’avoir une connaissance suffisante pour comprendre les 

raisons qui les justifient et apprécier l’opportunité de les contester utilement. En d’autres termes, la 

motivation particulièrement pauvre de la décision attaquée ne permet pas de déterminer les éléments 

qui ont été pris en considération par l’Office des étrangers pour prendre cette décision. Par conséquent, 

la parte adverse a également violé son obligation de motivation adéquate contenue dans les articles 2 et 

3 de la loi du 29.07.1991 et l’article 62 de la [Loi] ». 

 

2.4. Dans une troisième branche, au sujet de la « violation du principe général du droit d’être entendu », 

elle développe que « La décision entreprise a été adoptée sans que Madame [N.] n’ait eu la possibilité 

de fournir des informations et documents complémentaires nécessaires à la prise de décision en 

violation du principe général du droit d’être entendu, notamment concernant sa grossesse (dont on lui 

reprochait de ne pas apporter la preuve), mais également concernant la réalité de sa relation avec 

Monsieur [C.] et l’impossibilité pour celui-ci de quitter la Belgique pour une durée plus ou moins 

inconnue. Le droit d’être entendu est consacré en tant que principe général de droit de l’Union 

européenne. Votre Conseil a précisé, dans un arrêt récent, en mentionnant la CJUE, que : « […] » 

(CCE, arrêt n°187077 du 19 mai 2017. Nous qui soulignons.) Toute mesure d’éloignement est donc 

soumise au respect du principe général du droit d’être entendu. Ceci a été confirmé, notamment, dans 

deux arrêts par votre Conseil (CCE, arrêt n°128856 du 6 septembre 2014 et CCE, arrêt n°130247 du 26 

septembre 2014), dans lesquels des ordres de quitter le territoire ont été suspendus en extrême 

urgence pour cause de violation du droit d’être entendu. Dans ces arrêts, il a été considéré que : « […] » 

Il en découle que l’administration doit s’informer de la situation de l’intéressé et lui permettre de faire 

valoir ses arguments. Il en est de même en matière d’ordre de quitter le territoire, dans la mesure où, le 

fait de ne pas entendre l’intéressé le prive de la possibilité de se défendre de telle sorte que le 

processus décisionnel aurait pu avoir une autre issue. En l’espèce, si la partie adverse avait demandé 

de fournir des éléments complémentaires à Madame [N.] quant à sa situation personnelle telle que 

http://www.federaalombudsman.be/fr/content/normes-de-bonne-conduite-administrative
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décrite dans le présent recours, elle aurait nécessairement dû adopter une décision différente. En effet, 

l’administration aurait alors été éclairée notamment sur : - La vie familiale effective de Madame [N.] en 

Belgique ; - Les raisons qui justifient que la vie familiale du couple se poursuive en Belgique ; - La 

grossesse de Madame [N.] ; - Etc… Il en découle que le processus décisionnel aurait pu avoir une autre 

issue si Madame [N.] avait pu être entendue adéquatement. Partant, la partie adverse a violé le principe 

général du droit d’être entendu ». 

 

2.5. Dans une quatrième branche, concernant la « violation [des articles] 7 et 74/13 de la LE et des 

principes de bonne administration, et particulièrement le devoir de minutie, de prudence, de gestion 

consciencieuse, et le principe du raisonnable et de proportionnalité », elle souligne que « L’article 7 de 

la LE prévoit que : « [..] »; Cette disposition a été modifiée par la loi du 19.01.2012 modifiant la [Loi] et a 

instauré l’obligation, pour l’Office des Etrangers, de délivrer dans certains cas, un ordre de quitter le 

territoire, comme c’est le cas pour le point 2° du premier paragraphe de l’article 7 visé dans la 

motivation. Dans les travaux parlementaires préparatoires de cette loi du 19.01.2012, le commentaire de 

l’article 5 insérant cette nouvelle disposition est formulée comme suit : « L’article 6, § 1er, de la directive 

impose aux États membres de prendre une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant d’un 

pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire. La première phrase de l’article 7 est adaptée à cet 

effet. Une telle obligation ne vaut évidemment pas si le retour effectif d’un étranger entraîne une 

violation des articles 3 et 8 de la CEDH. En aucun cas, l’étranger qui fait l’objet d’une mesure 

d’éloignement, ne peut être éloigné vers le pays où il sera exposé à une violation du principe de non-

refoulement. Lors de la délivrance d’un ordre de quitter le territoire, le principe de non refoulement tel 

que prévu à l’article 22 du projet, est appliqué (…)». Le Conseil du Contentieux des Etrangers juge 

d’ailleurs qu’ « [cfr arrêt n° 132 529 prononcé le 30 octobre 2014] ». Le Conseil d’Etat a précisé dans un 

arrêt du 26 juin 2015 que la « compétence [de l’Office des étrangers] pour l’adoption d’un ordre de 

quitter le territoire n’est pas une compétence entièrement liée, y compris dans les cas où l’article 7, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’il « doit » adopter un tel acte. En effet, même dans 

ces hypothèses, l’autorité n’est pas tenue d’édicter un ordre de quitter le territoire si celui-ci a des 

conséquences qui peuvent méconnaître les droits fondamentaux de l’étranger. Il s’ensuit que le 

reproche fait au premier juge de n’avoir soulevé aucune exception d’irrecevabilité manque à la fois en 

fait et n’est pas fondé en droit. A cet égard, le premier juge a constaté qu’une demande d’autorisation de 

séjour était pendante lors de la prise de l’ordre de quitter le territoire entrepris, a souligné que la 

requérante y a fait valoir divers éléments visant à attester, entre autres, l’existence d’une atteinte à 

l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, et a ensuite légalement fait grief à la l’autorité administrative d’avoir uniquement pris en 

considération la fin de la procédure d’asile » […] ; En l’espèce, ne s’agissant pas d’une compétence liée, 

l’Office des étrangers aurait dû tenir compte de la violation des droits fondamentaux qu’engendrerait un 

tel ordre de quitter le territoire pour Madame [N.]. Pourtant, il a été démontré dans les branches 

précédentes que la vie privée et familiale de Madame [N.], notamment protégée par l’article 8 de la 

CEDH, n’a pas été respectée dans la mesure où un retour de Madame [N.] en Albanie constituerait une 

atteinte disproportionnée à son droit à la vie privée et familiale. Dans de telles circonstances, la partie 

adverse ne pouvait pas prendre d’ordre de quitter le territoire à son encontre, n’ayant pas de 

compétence entièrement liée pour ce faire, mais se devant d’analyser concrètement la vie privée et 

familiale de la requérante, notamment à l’aune de l’article 74/13 de la LE. Partant, la partie adverse a 

violé les articles 7 et 74/13 de la LE et les principes de bonne administration, notamment l’obligation de 

minutie, de prudence, de gestion consciencieuse, et le principe du raisonnable et de proportionnalité ». 

 

2.6. Elle conclut que « le moyen est sérieux ». 

 

3. Discussion   

 

3.1. Sur les quatre branches réunies du moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 7, alinéa 1er, 

2°, de la Loi dispose que « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité 

international, le ministre ou son délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le 

ministre ou son délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: […] 2° s'il 

demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la 

Loi, est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation 

visée par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit. 
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Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en 

vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil 

rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même 

sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte litigieux est fondé à suffisance en fait et en droit sur la 

motivation suivante  « Article 7, alinéa 1er : [x] 2° O l'étranger non soumis à l'obligation de visa demeure 

dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à 

l'article 6, de la loi, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n'est pas dépassé. L'intéressée demeure 

sur les territoires des Etats Schengen plus de trois mois: depuis le 14/08/2018 selon son dernier cachet 

d'entrée dans son passeport », laquelle ne fait l’objet d’aucune remise en cause en termes de requête. 

 

3.3. Quant aux développements basés en substance sur l’article 8 de la CEDH et l’article 74/13 de la 

Loi, le Conseil remarque que la partie défenderesse a motivé à suffisance en fait et en droit que « Art 

74/13 : L'intéressée a été entendue le 20/02/2019 par la zone de police de Schaerbeek St.-Josse Evere 

et déclare qu'elle fait des aller-retours dans son pays pour voir son fils en Albanie, qu'elle ne sait pas 

pourquoi elle est venue en Belgique et qu'elle veut se marier avec M. [C.C.] ([…]à Uccle, nat. belge). 

Selon le rapport administratif, l'intéressée aurait une vie commune avec M. [C.C.] ([…] à Uccle, nat. 

belge). Elle déclare séjourner au domicile de celui-ci. Concernant la prétendue violation de l'art. 8 

CEDH, on peut considérer que le retour au pays d'origine afin de demander l'autorisation de séjour n'est 

pas disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. Dans son arrêt (n° 27844) du 

27.05.2009, le Conseil du contentieux des étrangers déclare que "Le Conseil souligne que l'article 8 de 

la CEDH, n'est pas une licence pouvant être considérée comme permettant d'invalider les dispositions 

de la loi des étrangers contre la requérante." En outre la jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une 

séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l'immigration ne peut pas être 

considéré[e] comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993; CE n°48.653 du 

20 juillet 1994; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). De plus, son intention de mariage enregistrée le 

18/12/2018 à la commune de Schaerbeek ne lui donne pas automatiquement droit à un séjour », ce qui 

ne fait l’objet d’aucune critique utile. En statuant de la sorte, le Conseil estime que la partie 

défenderesse a tenu compte de la situation personnelle de la requérante et n’a aucunement motivé 

d’une manière stéréotypée. En outre, il n’incombait pas à la partie défenderesse d’avoir égard à des 

éléments ayant trait à la réalité du couple de la requérante et de Monsieur [C.C.] qui auraient 

éventuellement été portés à sa connaissance en temps utile dès lors qu’elle n’a pas remis en cause leur 

vie familiale. Le Conseil considère enfin que la motivation de la partie défenderesse est suffisamment 

claire pour comprendre en quoi les jurisprudences citées sont applicables au cas d’espèce et qu’il 

importe peu que celles-ci soient relativement récentes ou non.  

 

Le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui 

appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de 

la cause, l’existence de la vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision 

attaquée y a porté atteinte. 

 

A propos de la vie privée de la requérante, le Conseil observe qu’elle n’est nullement explicitée ou 

étayée et qu’elle doit donc être déclarée inexistante.   

 

Au sujet de la vie familiale de la requérante avec Monsieur [C.C.] en Belgique, dont la partie 

défenderesse a tenu compte au vu de sa motivation, le Conseil relève qu’étant donné qu’il s’agit d’une 

première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la 

requérante et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la CourEDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie familiale (CourEDH 28 novembre 
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1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; CourEDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en 

balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la 

CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En l’occurrence, en termes de recours, la partie requérante reste en défaut d’établir in concreto et in 

specie le caractère déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts et ne démontre 

aucunement que la partie défenderesse aurait dû user de l’obligation positive précitée. L’on constate en 

outre que la partie requérante ne soulève pas utilement l’existence d’obstacles au développement ou à 

la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs qu’en Belgique. A titre de précision, quant au 

fait que Monsieur [C.C.] soit de nationalité belge, vit et travaille en Belgique et y a tous ses proches, 

outre le constat que certains de ces éléments n’étaient pas en possession de la partie défenderesse en 

temps utile et sont non étayés, cela ne peut suffire à constituer un réel obstacle au développement ou à 

la poursuite d’une vie familiale normale et effective ailleurs qu’en Belgique. Enfin, relativement à 

l’allégation selon laquelle des allers-retours de la requérante entre la Belgique et l’Albanie ne 

permettraient pas au couple de continuer à développer leur vie familiale comme ils souhaitent, le 

Conseil souligne que cela relève de leur propre choix et qu’il leur est loisible de poursuivre ensemble 

leur vie familiale soit en Albanie soit en Belgique après que la requérante y ait obtenu une autorisation 

de séjour depuis son pays d’origine. 

 

Concernant le fait qu’il serait disproportionné pour la requérante de ne pas accoucher auprès du père de 

l’enfant, même à considérer que cette grossesse aurait été portée en temps utile à la connaissance de 

la partie défenderesse, le Conseil souligne qu’il n’incombait en tout état de cause pas à cette dernière 

d’y avoir égard spécifiquement à défaut d’invocation précise d’une incidence particulière de celle-ci dans 

le cadre de l’examen de la vie familiale. Pour le surplus, le Conseil ne perçoit en tout état de cause pas 

la pertinence de cette argumentation dès lors que comme relevé par la partie défenderesse en termes 

de motivation, la séparation de la requérante et de Monsieur [C.C.], n’est que temporaire, le temps pour 

cette dernière d’obtenir une autorisation de séjour en Belgique depuis le pays d’origine. Or, la décision 

attaquée a été prise le 20 février 2019 et l’accouchement est prévu pour le 15 août 2019, ce qui laissait 

à la requérante un délai de quasiment six mois pour obtenir un visa. A titre de précision, il n’a en outre 

été fait état d’aucune difficulté pour la requérante de voyager en raison de sa grossesse. Par ailleurs, 

comme dit ci-avant, rien n’empêche en tout état de cause Monsieur [C.C.] de suivre également la 

requérante en Albanie. 

 

La décision attaquée ne peut dès lors être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH, l’article 

74/13 de la Loi ou l’article 7 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne. Le même 

raisonnement s’applique à l’article 22 de la Constitution, lequel prévoit que le droit au respect de sa vie 

privée et familiale est garanti « sauf dans les cas prévus par la loi » et qui, à l’instar de l’article 8 de la 

CEDH, n’est pas absolu, non plus.  

 

3.4. S’agissant de l’argumentation fondée sur le droit à être entendu, le Conseil rappelle que l’article 7 

de la Loi résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1. de la Directive 2008/115/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes 

applicables dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-

après : la directive 2008/115/CE), lequel porte que « Les État membres prennent une décision de retour 

à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des 

exceptions visées aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un 

ordre de quitter le territoire au sens de la Loi est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le 

droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en 

l’espèce. 

 

Le Conseil relève en outre que la Cour de Justice de l’Union européenne a indiqué, dans son arrêt C-

249/13, rendu le 11 décembre 2014, que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la 

possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une décision 

faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour 

but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments 

pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour 

objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel 
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contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 2008/115 […], lorsque les États 

membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt 

supérieur de l’enfant, de la vie familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers 

ainsi que, d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité 

nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit nécessairement 

respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 2008/115 et entendre l’intéressé à ce 

sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant l’adoption d’une décision de 

retour doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre 

une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin 

que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours […] » (CJUE, 11 

décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 59). 

 

Le Conseil rappelle également que dans l’arrêt « M.G. et N.R » prononcé le 10 septembre 2013 (C-

383/13), la Cour de Justice de l’Union européenne a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une 

violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la 

décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette 

irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une 

irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

En l’occurrence, la requérante expose que si elle avait été entendue par la partie défenderesse, elle 

aurait informé de sa vie familiale effective en Belgique, des raisons qui justifient que la vie familiale du 

couple se poursuive en Belgique et de sa grossesse.  

 

Sans s’attarder sur la question de savoir si la requérante a valablement été entendue ou non par la 

partie défenderesse, le Conseil estime en tout état de cause que les éléments que la requérante aurait 

souhaité faire valoir n’auraient pas pu mener à un résultat différent (cfr le point 3.3. du présent arrêt).  

 

En conséquence, il n’a pas été porté atteinte au droit d’être entendu de la requérante.  

 

3.5. A propos de l’intention de mariage de la requérante et de l’invocation de l’article 12 de la CEDH, le 

Conseil observe que la partie défenderesse a motivé à bon droit que « De plus, son intention de 

mariage enregistrée le 18/12/2018 à la commune de Schaerbeek ne lui donne pas automatiquement 

droit à un séjour ». Le Conseil rappelle en effet qu’un simple projet de mariage en Belgique ne dispense 

pas, en principe, l’étranger d’être entré et de résider régulièrement dans le Royaume. En l’espèce, 

l’ordre de quitter le territoire attaqué a été pris par la partie défenderesse, conformément à l’article 7, 

alinéa 1er, 2°, de la Loi, situation qui n’est pas contestée valablement comme détaillé ci-avant. Pour le 

surplus, le Conseil souligne en tout état de cause qu’il ressort de l’audience du 4 juin 2019 que la 

requérante s’est mariée et a introduit une demande de regroupement familiale, elle n’a donc plus 

d’intérêt à cet égard.  

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que les quatre branches réunies du moyen unique pris ne sont pas 

fondées.  

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix octobre deux mille dix-neuf par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 

 

 


